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			À celles et ceux qui se sentent responsables
 
			sans être coupables,

			à celles et ceux qui se sentent coupables

			et qui veulent être responsables.
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Prologue

			Mon activité professionnelle de formateur et de conférencier m’amène à me déplacer régulièrement et à travailler hors des horaires conventionnels. En conséquence, avec mon épouse, nous nous sommes accordés sur un modus vivendi. Je lui communique toujours le lieu où j’interviens et jusqu’à quand je suis engagé. « Aujourd’hui, j’anime un atelier à la Haute École Pédagogique de Lausanne jusqu’à 19 heures », par exemple. De cette manière, elle peut organiser sa soirée, et aussi estimer mon heure approximative de rentrée.

			Or, précisément l’un de ces soirs-là, alors que j’avais terminé mon intervention, une participante s’est approchée et a commencé à me parler d’une situation problématique. J’ai décidé de lui consacrer du temps… et suis rentré chez moi avec plus d’une heure de retard sur l’horaire prévu. Mon épouse s’était inquiétée, ne me voyant pas venir. Elle était aussi fâchée que je ne l’aie pas avertie du contretemps par téléphone ou message.

			Aurais-je dû m’excuser auprès d’elle à cette occasion ?

			Beaucoup en sont convaincus : après tout, c’est moi qui suis arrivé en retard, cause de son inquiétude. Qui plus est, argumentent-ils, cela ne me coûte rien de lui présenter des excuses, quand bien même je ne me sentirais pas coupable, pour lui signifier que ce qu’elle vit ne m’est pas indifférent. Il y va de ma responsabilité de soigner la relation et apaiser les tensions…

			

			D’après vous, chère lectrice, cher lecteur, fallait-il que je fasse mon mea culpa ce soir-là, et, si oui, comment ?

			La réponse à ces deux questions n’est peut-être pas si évidente qu’il y paraît de prime abord. Un livre entier – celui que vous tenez entre vos mains – ne sera pas de trop pour aborder tous les aspects de ce thème délicat.
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Introduction

			
La culpabilité, et après ?

			Il y a plus de 20 ans, je publiais Au diable la culpabilité !, un ouvrage consacré aux sentiments de culpabilité qui minent l’existence de nombreuses personnes. Non pas qu’elles aient commis des actes délictueux ou particulièrement répréhensibles, mais parce qu’elles assument la responsabilité des malheurs qui surviennent autour d’elles. Il suffit que les choses ne se déroulent pas au mieux, que les autres traversent des difficultés ou simplement qu’ils éprouvent des émotions déplaisantes pour qu’elles se culpabilisent. Mon objectif était alors d’amener une réflexion et des outils pour apaiser ces sentiments de culpabilité injustifiés, qualifiés de morbides puisque sans lien avéré avec une quelconque inconduite préjudiciable.

			Les rééditions successives du livre jusqu’à aujourd’hui montrent que le sujet reste plus que jamais d’actualité : les sentiments de culpabilité continuent de hanter l’existence de beaucoup. Depuis sa sortie, je n’ai cessé de recevoir des témoignages, des bribes d’histoires personnelles révélant à quel point des pans entiers de vie ont été gâchés à cause de ces auto-accusations. Et aussi comment mon texte a pu les aider à s’en libérer, agissant parfois comme une véritable révélation.

			

			Cependant, distinguer les sentiments de culpabilité sains – car résultant d’actions réellement préjudiciables nécessitant réparation – de leur pendant détourné et amplifié par la culpabilisation ne fait pas tout. Cette prise de conscience, certes salutaire, n’indique pas encore comment nous comporter face à nos interlocuteurs. Nous avons beau avoir saisi que nous ne sommes pas responsables de leurs réactions, notamment lorsqu’ils sont tristes, déçus ou énervés, cela n’est pas facile pour autant de continuer les interactions sous le signe du respect. Car le sort de nos proches, de celles et ceux que nous aimons et qui comptent pour nous, ne nous laisse pas indifférents. Les voir en détresse ou simplement passer un mauvais moment nous affecte, que nous nous en estimions responsables ou non. Comment agir dans ces situations ?

			Nous avons beau avoir saisi que nous ne sommes pas responsables des réactions des autres, notamment lorsqu’ils sont tristes, déçus ou énervés, cela n’est pas facile pour autant de continuer les interactions sous le signe du respect.

			C’est à cette question cruciale que s’attelle ce nouvel ouvrage, riche des découvertes réalisées ces deux dernières décennies. Son but est de montrer comment assumer concrètement nos responsabilités – toutes nos responsabilités, mais rien que nos responsabilités – lorsqu’on se sent coupable, que ce soit justifié ou exagéré. Non pas uniquement à travers un travail introspectif, mais grâce à des agissements concrets, afin de redonner aux ressentis leur fonction originelle d’incitation à l’action.

			

			Les émotions, comme les pensées, ont pour finalité l’action. Thinking is for doing, disent les anglophones. La peur, par exemple, nous pousse à nous protéger et nous mettre à l’abri pour éviter un danger ; la colère mobilise notre énergie pour surmonter un obstacle ou tenter de vaincre une injustice ; la tristesse, quant à elle, nous incite à faire le deuil et tourner la page sur ce qui n’est plus. Et les sentiments de culpabilité, quelle peut être leur utilité en termes d’actions ? Leur vocation est double : d’une part prévenir les actions préjudiciables, c’est-à-dire nous retenir de transgresser les règles et nuire à autrui ; et d’autre part nous amener à assumer nos actes et leurs conséquences en nous excusant pour les dégâts que nous avons effectivement causés et en les réparant si c’est possible. Une finalité sociale et relationnelle, favorisant le vivre-ensemble.

			Les émotions, comme les pensées, ont pour finalité l’action.

			Or, ces deux actions, présenter des excuses et réparer, sont loin d’être évidentes. Il suffit d’écouter les gens tenter de s’excuser pour se rendre compte de la difficulté : au mieux avec des formules maladroites, au pire en avançant des prétextes pour se dédouaner de leurs responsabilités, ce qui ne manque pas d’aggraver les choses.

			Présenter des excuses sincères, favorisant le pardon et la réconciliation, est en réalité tout un art. C’est précisément l’objet de la première partie de ce livre : détailler les quatre éléments constitutifs d’un mea culpa de qualité, ainsi que les pièges qu’il convient d’éviter. De cette manière, les sentiments de culpabilité, plutôt que de se muer en ruminations mentales stériles, peuvent retrouver leur fonction première : restaurer les liens abîmés par nos agissements fautifs et renouer avec une vie relationnelle et sociale de laquelle nous risquons sinon d’être exclus.

			

			Les sentiments de culpabilité, plutôt que de se muer en ruminations mentales stériles, peuvent retrouver leur fonction première : restaurer les liens abîmés par nos agissements fautifs.

			La maîtrise du processus du mea culpa présente un deuxième avantage de taille : permettre de différencier les deux catégories de sentiments de culpabilité, ceux qui résultent de torts que nous avons effectivement causés à autrui, de leurs pendants dévoyés qui empoisonnent la vie psychique, lorsque nous nous sentons coupables pour tout et pour rien, endossant les malheurs d’autrui sur nos frêles épaules. Ce processus de repentir et d’excuses sincères sert donc de pierre de touche pour distinguer les sentiments de culpabilité, en plus de leur constituer un antidote de choix lorsqu’ils sont justifiés.

			Et lorsque ces sentiments ne résultent pas d’actions répréhensibles ? Qu’ils découlent de notre propension à nous sentir responsables des désarrois d’autrui ? Un mea culpa serait aussi inutile qu’inadapté, tant il est vrai que l’on ne peut pas s’excuser pour ce qui ne dépend pas de nous, ce qui ne nous appartient pas. Alors comment faire ? C’est l’objet de la seconde partie de cet ouvrage : décrypter ce qui se cache derrière ces sentiments qui imitent à s’y méprendre la culpabilité – d’où leur nom de pseudo-culpabilité –, mais sans qu’il y ait préjudice avéré. Car, au-delà de leur côté morbide 1, ils témoignent de notre intérêt pour les autres et leur bien-être. C’est parce que nous nous sentons concernés par leur sort que nous avons tendance à nous culpabiliser lorsqu’ils souffrent. La réponse comportementale adéquate réside alors dans l’expression de compassion envers celles et ceux qui traversent des moments pénibles. Reconnaître leurs émotions, les accompagner et leur proposer notre aide, le cas échéant, plutôt que de les déposséder de leur pouvoir d’action en essayant de faire à leur place, etc.

			

			C’est parce que nous nous sentons concernés par leur sort que nous avons tendance à nous culpabiliser lorsqu’ils souffrent.

			On le voit, se sentir coupable et se sentir concerné ne donnent pas lieu aux mêmes comportements. C’est parce qu’il nous manque le vocabulaire adéquat, que nous nommons de la même façon ces deux expériences subjectives proches, mais fondamentalement différentes, que la confusion s’installe : apprendre à les distinguer est donc essentiel pour les traiter adéquatement, de la même façon que nous consolons un enfant chagriné alors que nous rassurons celui qui est apeuré.

			Les sentiments de culpabilité, sains ou détournés, témoignent de notre intérêt pour autrui. Redonnons-leur leur finalité d’origine, c’est-à-dire favoriser le vivre-ensemble, grâce aux actions correspondantes : un mea culpa lorsque nous avons mal agi et causé du tort à autrui, et l’expression de compassion active lorsque nous constatons sa détresse ou son mal-être (sans que nous soyons responsables de cet état).

			

			Tel est le double objectif de ce livre : distinguer la culpabilité de la pseudo-culpabilité, et surtout indiquer la voie à suivre pour transformer ces sentiments déplaisants en actions constructives pour soigner le lien à autrui. Ou, en d’autres termes : apprendre à nous réconcilier avec les autres et avec nous-même.

			
			Que faites-vous de vos sentiments de culpabilité ? Vous culpabilisez-vous en ressassant vos erreurs, alimentant des ruminations mentales aussi stériles que pénibles ? Ou bien passez-vous à l’action ? 

			Faire son mea culpa et manifester de la compassion active, voilà les remèdes aux sentiments de culpabilité et de pseudo-culpabilité : des actes de communication afin de restaurer les relations malmenées.
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					1	.  Les ruminations de culpabilité sont au cœur des troubles dépressifs.
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			C’est de ma faute

			–
Faire son mea culpa quand on se sent coupable

		

	

	
		
	
			

			
Comment assumer ses responsabilités quand on a causé du tort ?
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Dans la peau du lésé

			
			« Franchement, il faut voir la violence que c’est d’entendre tous ces mensonges. […] C’était l’agression de trop. »

			Adèle Haenel, lors du procès qui l’oppose au réalisateur Christophe Ruggia accusé d’agressions sexuelles à son encontre2.

		

			Comment gérer nos sentiments de culpabilité lorsqu’on a mal agi ?

			Qu’est-ce que se sentir coupable ? Et, lorsque cela nous arrive d’avoir réellement causé du tort à autrui, comment faire pour nous en sortir et aller de l’avant plutôt que de nous tourmenter sans fin ? Notre voyage au cœur de la culpabilité commence par l’analyse d’une anecdote apparemment sans trop de gravité : un ami vous a confié une information confidentielle en vous réclamant expressément de la discrétion à ce propos. Lors d’une soirée festive et bien arrosée, voilà que, sans trop y penser, vous commencez à railler cet ami en divulguant son secret à l’assemblée présente. À son regard interloqué, vous vous rendez compte de votre faute. Trop tard, le mal est fait !

			

			La nuit venue, difficile de trouver le sommeil. Vous vous en voulez d’avoir trahi la confiance de votre ami. Vous êtes triste de la perte potentielle de cette relation, en tout cas de sa dégradation inévitable ; vous êtes fâché contre vous-même et regrettez votre manque de discernement sur le moment ; vous vous fustigez d’avoir communiqué cette information, qui plus est en vous moquant d’un ami cher ; vous redoutez ce qui va suivre, par exemple qu’il ne daigne plus vous adresser la parole à l’avenir. Vos pensées brassent ce cocktail émotionnel au goût amer, ressassant des critiques dures envers vous-même : « Quel idiot je suis ! Ce n’était pourtant pas difficile de tenir sa langue… Je suis vraiment indigne de confiance… » Vous vous jugez fautif d’avoir manqué à votre parole et d’avoir divulgué un secret mettant mal à l’aise un ami.

			Ces pensées et émotions désagréables constituent l’expérience subjective des sentiments de culpabilité. Vous aimeriez pouvoir remonter le temps afin de ne pas commettre la bavure. Mais vous savez que vous ne pouvez effacer votre erreur : ce qui est fait est fait. Votre mauvaise conscience pourrait cependant être soulagée. Pour cela, il faudrait que votre ami vous pardonne, ou pour le moins qu’il vous dise qu’il ne vous tient pas trop rigueur de votre indélicatesse. Vous seriez apaisé de voir la barrière dressée entre lui et vous à cause de votre erreur se résorber. Vous aspirez à ce que les choses redeviennent comme avant.

			Qu’est-ce qui pourrait encourager votre ami à vous pardonner et à tourner la page ? L’idéal serait que vous lui présentiez des excuses sincères, en lui faisant comprendre à quel point vous regrettez d’avoir trahi sa confiance. Mais quels mots choisir ? Pour le découvrir, imaginons une inversion des rôles : d’offenseur, vous devenez l’offensé. C’est vous qui avez confié une information confidentielle et c’est votre ami qui vous a trahi en divulguant le secret. Qu’aimeriez-vous entendre de sa bouche ? Qu’est-ce qui pourrait apaiser votre ressentiment et vous inciter à l’absoudre ? Comment pourrait-il tenter de se racheter ?

			

			
			Pour mieux saisir la portée des explications avancées, vous êtes encouragé à faire des liens avec des situations de votre propre vie.

			Quelles sont les pires excuses que vous ayez entendues ? Pourquoi ne vous ont-elles pas convaincu ? Que leur manquaient-elles ? Ou, dans l’autre sens, quelles parties étaient de trop pour que vous les jugiez sincères ?

			Inversement, qu’est-ce qui a constitué des excuses valables à vos yeux ? Qui vous ont incité à pardonner ? Y a-t-il des mots-clés qui ont eu le pouvoir de décrisper votre position ? Lesquels ?

		

			Vous aimeriez sans doute que votre ami reconnaisse qu’il s’est mal comporté et qu’il vous a offensé ; qu’il assume entièrement son acte, sans tenter de le minimiser avec des excuses légères « Oh, c’était juste pour rire, ce n’est pas bien méchant », ni de se justifier « J’avais trop bu et je ne savais plus trop ce que je racontais, tu sais bien que je ne tiens pas l’alcool… » Il vous importerait qu’il endosse la pleine responsabilité de ce qu’il a fait, en évitant toute tentative de rejeter la faute sur vous « C’est toi qui as commencé en me charriant durant la soirée ; si tu ne l’avais pas fait, j’aurais tenu ma langue… » ou de sous-entendre que vous êtes trop sensible « Tu ne vas pas faire un drame de cette petite indiscrétion. D’ailleurs, tout le monde avait deviné ton secret, cela n’a surpris personne ! » Pour faire un pas significatif dans votre sens, il devrait reconnaître ses torts et dire par exemple : « Je reconnais que je n’aurais pas dû trahir ton secret. J’ai bafoué ta confiance et assume de n’avoir pas bien agi. » Une telle reconnaissance de ses torts aurait certainement le pouvoir de créer un rapprochement, de poser une première balise sur le chemin de la réconciliation.

			

			Reconnaître avoir mal agi, c’est-à-dire en violation de l’un de ses propres standards, est un premier pas, certes important, mais encore insuffisant pour beaucoup. Vous seriez davantage enclin à lui accorder votre pardon si vous perceviez ses remords et une douleur sans artifice. Si l’ami montrait qu’il vivait un moment pénible, qu’il exprimait des regrets sincères, cela compenserait en quelque sorte votre propre désarroi ; avec une phrase comme : « Je regrette sincèrement d’avoir trahi ta confiance et je m’en veux beaucoup pour ce que j’ai fait, car je tiens à notre relation ». Vous aimeriez sentir qu’il nourrit une repentance à vous avoir trahi, que cela lui crée du tourment.

			La reconnaissance de ses torts et l’expression sincère de regrets sont au cœur des formulations d’excuses jugées crédibles.

			La reconnaissance de ses torts et l’expression sincère de regrets sont au cœur des formulations d’excuses jugées crédibles. Mais cela reste encore insuffisant pour beaucoup d’entre nous. En effet, nous sommes sensibles à des éléments différents lorsqu’il s’agit d’excuses et de demandes de pardon. Pour certaines personnes, ce qui importe est surtout un repentir authentique, à savoir un engagement à changer de comportement à l’avenir. Il faut que les regrets se traduisent en leçons et qu’une amélioration se produise. Une promesse de votre ami de ne plus jamais se comporter de la sorte dans le futur serait alors bienvenue pour panser la relation : « Je regrette amèrement ce que j’ai dit. Je n’aurais pas dû trahir ma promesse et divulguer ton secret. Je m’engage à changer et à ne plus me comporter de la sorte. »

			Peut-être n’êtes-vous pas encore entièrement convaincu par ces trois ingrédients : reconnaissance des torts, expression de regrets, repentir. Pour certaines personnes en effet, une proposition de réparation est incontournable3. Par son acte, il a abîmé la relation et vous a occasionné du tort, il faut dès lors un geste concret de sa part pour réparer, condition au pardon. Une lettre d’excuse, un mot aux personnes présentes ce soir-là, ou une invitation au restaurant (il compenserait le moment pénible de la trahison par une soirée agréable) ? Le mieux serait qu’il vous laisse choisir : « Y a-t-il quelque chose que je puisse faire pour réparer ma faute ? »

			Imaginez maintenant votre ami, penaud, venir vers vous et vous dire : « Je regrette amèrement d’avoir trahi ta confiance. Jamais je n’aurais dû divulguer ton secret. J’ai un tort et l’assume complètement. J’ai compris la leçon et jamais plus je ne me laisserai aller à de telles indiscrétions, je m’y engage formellement. Y a-t-il quelque chose que je puisse faire pour réparer mon erreur ? Pour restaurer notre amitié ? Accepteras-tu de me pardonner ? » Grandes sont les chances que de telles paroles vous placent dans de meilleures dispositions à son égard. Mais faibles sont les probabilités que vous tombiez sur quelqu’un qui maîtrise aussi bien spontanément le langage des excuses !

			Ces quatre éléments constitutifs des excuses sincères4, que nous appellerons ici processus de mea culpa par souci de clarté et pour utiliser un vocabulaire univoque – reconnaître ses torts, exprimer des remords, s’engager à changer, proposer de réparer – sont au cœur du traitement des sentiments de culpabilité. Autant ces derniers créent de la distance entre les gens, autant les premiers façonnent le langage de la réconciliation. Réconciliation avec nous-même, en apaisant notre mauvaise conscience, réconciliation avec autrui, en réduisant la distance relationnelle que nos actes ont créée entre nous. Ces quatre actions sont la traduction concrète de la formule : assumer ses responsabilités lorsqu’on a causé du tort à autrui. Elles forment l’antidote de choix aux sentiments de culpabilité.

			Ces quatre actions – reconnaître ses torts, exprimer des remords, s’engager à changer, proposer de réparer – forment l’antidote de choix aux sentiments de culpabilité.

			Aimeriez-vous devenir l’une de ces personnes capables d’endosser de la sorte ses responsabilités et d’assumer ses erreurs ? D’utiliser à bon escient ses sentiments de culpabilité pour réparer les préjudices infligés à autrui ? Et surtout d’œuvrer à restaurer les relations abîmées par sa faute ? C’est précisément le chemin balisé dans la première partie de cet ouvrage : apprendre à formuler un véritable mea culpa lorsque l’on a fauté afin de se réconcilier avec soi-même et les autres, tout en évitant les pièges des fausses excuses qui aggravent bien souvent les choses.

			

			Mais avant d’analyser les principes actifs d’un véritable mea culpa, commençons par clarifier un mot important, aux sens contradictoires et donc riches en malentendus : les excuses. Celles qu’on donne d’une part, prétextes qui cherchent en priorité à disculper, et celles qu’on présente lorsqu’on assume ses responsabilités afin de soigner les relations.

			
			L’antidote aux sentiments de culpabilité résultant d’un préjudice occasionné à autrui consiste en des actes concrets plutôt qu’en des pensées culpabilisantes stériles. Il s’agit de formuler un mea culpa authentique, des excuses sincères et complètes en quatre étapes : « j’ai eu tort, je regrette, je ne le referai plus, comment puis-je réparer ? »

		

			

			
			« Oui, mais… »

			La reconnaissance entière et totale de ses torts est au cœur du processus du mea culpa véhiculant des excuses sincères. Elle se heurte néanmoins à des stratégies plus ou moins conscientes, ou mécanismes de défense, dont le but est de limiter sa portée, et ainsi de préserver la bonne image du coupable. Au stade le plus faible de la reconnaissance de ses agissements se trouve le déni : l’auteur de l’acte en nie la réalité « Non, ce n’est pas vrai », « Je n’ai rien fait », « Je n’ai rien à voir avec cela ». Viennent ensuite, au palier suivant, les tentatives de minimiser ; il y a bien une reconnaissance naissante, mais fortement atténuée quant à la gravité des faits « Ce n’est pas important », « Mais ce n’est rien », « On ne va pas en faire toute une histoire », « Tu es trop sensible ». Le niveau suivant est celui des excuses échappatoires ; l’auteur avance des prétextes, des circonstances atténuantes pour excuser, faire passer son geste « Ce n’est pas de ma faute » et s’exonérer de ses conséquences. C’est le règne des « Oui, mais… » : « Je t’ai dit cela, mais tu m’y as poussé », « J’ai cassé cet objet, mais il était mal placé », « Je vous ai percuté, mais vous ne faisiez pas attention non plus ». Le quatrième stade de reconnaissance partielle implique quant à lui une rationalisation. L’acte est bel et bien assumé, mais parce qu’on lui trouve une (bonne) raison. Il peut même prendre une connotation positive : « J’ai bien fait de crier, parce qu’il a enfin compris que je n’acceptais pas son attitude », « Heureusement que je te l’ai dit, même si c’était dur, autrement ce serait quelqu’un d’autre qui l’aurait fait. Tu avais besoin de l’entendre. », « Voler des voleurs, ce n’est pas du vol, c’est rétablir la justice ! »

			

			« Non » ; « Ce n’est rien » ; « Oui…, mais » ; « C’est parce que », autant de degrés de reconnaissance partielle qui visent à atténuer la responsabilité de nos actes…, mais qui ne guérissent pas vraiment, en tout cas pas durablement, les sentiments de culpabilité (voir tableau 1). Tout au plus peuvent-ils les apaiser momentanément en créant l’illusion. Dans un véritable mea culpa, la reconnaissance se doit d’être totale ; le oui est sans appel, il n’est suivi par rien de plus qui pourrait en diminuer la portée. « Oui, je l’ai fait et suis prêt à en assumer toutes les conséquences. »
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									Mécanisme

								
									
									Degré de reconnaissance

								
							

							
									
									« Non »

								
									
									dénier
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									« Ce n’est rien »

								
									
									minimiser

								
									
									minime

								
							

							
									
									« Oui… mais »

								
									
									se justifier

								
									
									partiel

								
							

							
									
									« Parce que »

								
									
									rationaliser
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									« Oui »

								
									
									assumer

								
									
									total

								
							

							
									
									Tableau 1 : Stratégies pour atténuer les responsabilités

								
							

						
					

				

			

		

			

			
Excuses ou mea culpa ?

			
			« Quand ils s’excusent, en fin de compte, ils s’excusent eux-mêmes. »

			Gisèle Pelicot, lors du procès pour les viols de Mazan5

		

			Qu’est-ce qui différencie un véritable mea culpa d’excuses visant à se disculper ?

			« Excusez-moi », dit l’élève qui entre dans la salle alors que le cours a déjà commencé, le collègue de travail constatant qu’il a oublié de fermer la fenêtre du bureau la veille au soir, le passant qui vous a bousculé par inadvertance. « Excusez-moi » est également la formule de politesse que nous utilisons pour solliciter l’attention d’un employé occupé à sa tâche ou pour demander la parole dans une réunion. Dans ces cas, le mot « excuse » ne renvoie pas à des sentiments de culpabilité, mais à un léger inconfort face à de petits manquements pour lesquels nous nous justifions, parfois même de manière mensongère : « Excusez mon retard, il y avait des embouteillages qui empêchaient les bus d’avancer ! » Ces quelques exemples illustrent, si besoin était, la polysémie du mot, dont certains sens sont aux antipodes d’un véritable mea culpa : tenter de se justifier ou de se disculper plutôt que d’assumer ses torts.

			

			Aux antipodes du véritable mea culpa : tenter de se justifier ou de se disculper plutôt que d’assumer ses torts.

			L’usage courant du verbe « excuser », au sens de : donner une excuse pour se justifier, découle de son étymologie, les mots latins ex, hors de, et causa, la cause. S’excuser signifie alors se présenter hors de cause ou, en termes juridiques, non coupable. La définition formelle le souligne : une excuse est la raison alléguée pour se défendre d’une accusation ou d’un reproche ; mais aussi la justification que l’on fournit pour expliquer ou atténuer une petite faute, justification qui peut être fallacieuse et empreinte de mauvaise foi : donner une « bonne » excuse, c’est énoncer un prétexte pour ne pas devoir rendre compte de nos agissements inadéquats.

			S’excuser, dans ce sens, consiste à reconnaître un manquement de peu d’importance à une règle ou un usage, parfois en y ajoutant une raison afin de se justifier. Ce type d’excuse s’applique à des actes de peu de gravité et véhicule l’idée que ceux-ci n’étaient pas intentionnels, mais influencés par des circonstances qui atténuent notre responsabilité, voire nous en déchargent : « J’étais pressé », « Je n’ai pas fait attention », « J’étais distrait », « Il y avait beaucoup de monde sur la route »… La formule à la première personne du singulier « Je m’excuse » sert principalement à nous dédouaner d’une faute légère, à nous disculper6, c’est-à-dire à lever les charges qui pèsent contre nous. Elle admet comme équivalent : « Pardonnez-moi ». Les sentiments de culpabilité, s’il y en a, ne sont pas intenses : ce ne sont pas eux qui incitent à s’excuser, mais plutôt le respect de règles de politesse ou de savoir-vivre.

			

			
			Quelles sont les excuses, au sens commun du terme, que vous utilisez ? Celles que vous entendez fréquemment autour de vous ?

			Signifient-elles que la personne qui les prononce assume pleinement ses responsabilités et ses torts ? Ou au contraire servent-elles à l’en dédouaner, ne serait-ce que partiellement ?

		

			En français, se disculper accepte comme synonyme : s’excuser, se justifier, se défendre. Dans sa forme transitive, le verbe « disculper » signifie : mettre hors de cause – on y revient ! –, innocenter, blanchir. Ses antonymes regroupent des termes comme accuser et inculper. Ces excuses-là servent ainsi à nous justifier, nous défendre, nous disculper. C’est également le sens premier du mot « apologie »7 (encore utilisé dans la langue anglaise) : un discours visant à défendre quelqu’un et justifier ses actes – avant de revêtir sa signification moderne de : faire l’éloge de.

			À côté des excuses que l’on donne, ces prétextes destinés à atténuer nos responsabilités, il y a celles que l’on présente. Dans le sens noble, s’excuser implique une reconnaissance de ses torts auprès de la personne lésée, sans vouloir les réduire ni s’en dédouaner. C’est un acte d’humilité par lequel on admet être à l’origine d’un léger préjudice, qu’on le regrette, qu’on est prêt à s’amender. D’usage courant, l’expression s’utilise comme une formule de politesse pour des petites fautes, des actes gênants, mais sans trop de gravité, facilement pardonnables. Car lorsqu’on présente des excuses, il est de bon ton que l’interlocuteur accepte de les recevoir. Un peu comme si cela permettait de régler les comptes : reconnaître avoir mal agi, s’en excuser et donc être absous. Ne pas accepter des excuses, c’est prendre le risque de s’exposer soi-même à des jugements négatifs et de passer pour insensible, revanchard, dur ou malpoli.

			

			À côté des excuses que l’on donne, ces prétextes destinés à atténuer nos responsabilités, il y a celles que l’on présente.

			Cette acceptation implicitement attendue des excuses présentées – si point d’interrogation il y a, il est souvent purement rhétorique et n’attend pas de réponse explicite – s’oppose à leur utilisation en cas de préjudice majeur comme une atteinte à l’intégrité physique. Cela peut même paraître indécent de les formuler de la sorte, comme un manque de respect envers la personne lésée. Que penser de la déclaration de l’un des accusés de l’affaire des viols de Mazan à la fin du procès8 : « Je présente mes excuses à Madame Pelicot, je regrette et je lui demande pardon ». Ou alors de la supplique du mari de la victime, responsable des nombreux viols qu’il a orchestrés durant une dizaine d’années : « Je la prie, et le reste de ma famille, de bien vouloir accepter mes excuses. » Croit-il pouvoir obtenir l’absolution de cette manière ? Accepter de telles excuses en l’état serait comme donner un blanc-seing au coupable : comme il ne précise pas les agissements qu’il regrette d’avoir commis, comment être certain qu’il ne va pas recommencer ? Qu’il a compris la gravité de ses choix ? Va-t-il seulement amender son comportement ?

			

			Adaptées aux petits manquements, aux préjudices mineurs et aux torts causés par inadvertance, les excuses ne sauraient être brandies à la légère lorsque l’on se sent vraiment coupable et que nos actes ont eu des conséquences importantes. Il y a de grandes chances que de simples excuses, même sincères, soient dans ce cas jugées insuffisantes par la victime, voire déplacées, car ne respectant pas la temporalité du pardon. Que signifierait le fait d’accepter de telles excuses ? Qu’on cesse d’en vouloir au coupable ? Qu’on tourne la page instantanément et qu’on redevienne ami ? Que la vie continue comme avant ? Ce serait bafouer le cheminement parfois long et douloureux du pardon afin d’offrir rapidement une bonne conscience à l’offenseur. Comme obtenir un bénéfice sans devoir en payer le prix.

			Un mea culpa véritable, pour sa part, ne cherche pas d’excuses, ni dans le fond ni dans la forme, mais s’ancre dans une reconnaissance totale d’actes de notre part que nous jugeons problématiques ou mauvais. Il commence là où s’arrêtent les excuses. Raison pour laquelle il évite l’utilisation d’un mot autant galvaudé pouvant prêter à confusion. À une formule qui reste trop superficielle telle que « Je te présente mes excuses », il privilégie le processus en quatre étapes : « J’ai eu tort, je regrette, j’ai compris et ne le referai plus, comment puis-je réparer ? » Lors d’une telle démarche, il n’est pas question de se disculper, mais bien de s’inculper. Le mot « excuse » n’a alors même plus à figurer explicitement dans la formulation. Ou alors, paradoxalement, en suggérant son absence ou son impossibilité : « Je n’ai aucune excuse, je n’aurais jamais dû prononcer ces mots », « Ce que je t’ai fait subir est inexcusable ».

			

			Le mea culpa commence là où s’arrêtent les excuses.

			Excuses superficielles visant à justifier nos petits manquements ou alors véritable mea culpa résultant de notre conscience d’avoir mal agi et de notre volonté d’assumer et réparer ? C’est surtout le second qui détient le pouvoir de traiter en profondeur nos sentiments de culpabilité et de restaurer des liens abîmés par nos agissements.

			
			Pour répondre à des actes ayant entraîné de réels préjudices chez autrui, seul un véritable mea culpa est adapté. Des excuses superficielles, risquant d’être jugées insincères, ont toutes les chances d’aggraver les choses, d’autant plus si elles servent au coupable à tenter d’échapper à ses responsabilités.

		

			

			
			« Excuse-toi ! »

			Ce hiatus concernant les excuses prend déjà racine dans la manière dont les parents et les éducateurs s’y prennent pour en enseigner la procédure aux enfants. Lorsqu’un petit adopte un comportement qui cause un préjudice à un camarade, que ce soit un coup, une insulte, l’appropriation indue d’un objet ou autres, les adultes interviennent en lui enjoignant de présenter des excuses : « Excuse-toi ! » L’enfant apprend, sous la contrainte, à prononcer des formules de politesse comme « Excuse-moi », « Désolé » ou encore « Pardon ». Ce faisant, il s’absout en quelque sorte, sous le regard complaisant des adultes. Les parents de la petite victime lui intiment alors l’ordre de pardonner, par exemple par un geste de réconciliation : « Serre-lui la main », faisant fi de son propre rythme de gestion des émotions suscitées.

			L’enfant responsable du préjudice apprend un protocole social, mais imposé de l’extérieur. Ce n’est pas sous l’influence de ses propres sentiments de culpabilité qu’il s’exécute. Ceux-ci peuvent d’ailleurs être absents, son unique motivation étant d’éviter la punition ou la mauvaise humeur parentale. De plus, il risque d’intégrer le message que les mots suffisent pour régler l’affaire : « Je lui ai dit pardon ! » Dans son esprit, un coup égale un mot d’excuse, avec peut-être la croyance qu’il peut mal se comporter du moment qu’il s’en excusera plus tard. Une telle conception représente un jeu à somme nulle : un tort causé, un mot d’excuse, on efface tout et on peut recommencer.

			

			Du côté de la partie lésée, cette insistance parentale à pardonner au plus vite pour que tout rentre dans l’ordre peut laisser un goût amer.Le pardon n’a pas eu le temps d’être mûri. Il se pourrait donc que les enfants aient appris un rituel social vide, car insincère, à l’image des formules de politesse que l’on échange pour se saluer : « Ça va ? » – « Oui, et toi ? », indépendamment de la réalité du ressenti.

			Plutôt que de précipiter des excuses et un pardon superficiel, l’on aurait avantage à enseigner les étapes du mea culpa visant à assumer pleinement ses responsabilités. En particulier les regrets sincères et l’engagement à changer de comportement, condition sine qua non au pardon.

		

			

			
[image: pièce de puzzle : J'ai eu tort]La tentation de l’autojustification

			
			« Je me sens tout à fait responsable ; pour autant, je ne me sens pas coupable… »

			Georgina Dufoix, ministre des Affaires sociales, à propos de l’affaire du sang contaminé (1991)9

		

			Comment notre esprit fait-il pour préserver une bonne image de soi après avoir mal agi ?

			Les excuses que l’on donne – par contraste avec celles que l’on présente implicitement lors d’un véritable mea culpa, laissant l’autre libre de les accepter ou de les décliner – visent le plus souvent à nous dédouaner de nos responsabilités. Nous évoquons des prétextes qui atténuent la portée de ces dernières. Des « Ce n’est pas vraiment de ma faute » à « Je n’y suis pour rien » en passant par « C’était juste pour rire. Si on ne peut même plus plaisanter… », large est le spectre des raisons de nous décharger de nos responsabilités. Pourquoi de tels évitements ? C’est qu’en assumant nos fautes, nous égratignons la belle image de nous-même que nous nous plaisons tant à entretenir. Les psychologues ont même identifié un mécanisme psychique inconscient10 affectant notre manière de penser destiné à protéger cette image.

			

			Imaginons la scène suivante : vous glissez une pièce dans un distributeur automatique et sélectionnez une boisson. La bouteille est délivrée, mais au même moment, votre argent est également restitué. Que faites-vous ? À cette question, la plupart des gens répondent qu’ils empochent l’argent et s’en vont avec le produit. Pourtant, à bien y regarder, un tel acte doit être qualifié de vol : prendre indûment un objet qui ne nous appartient pas sans donner sa contrepartie financière. Peut-être serez-vous alors tenté d’opposer des contre-arguments :

			« Mais pas du tout ! Je n’y peux rien si le distributeur dysfonctionne. Ce sera pour toutes les autres fois où j’ai perdu ma pièce sans obtenir l’article sélectionné ! »

			« Il ne faut pas être stupide : si je laisse la pièce, le prochain client la prendra… »

			« Ce n’est pas du vol, je n’avais aucunement l’intention de me servir gratuitement… Disons que j’ai eu de la chance. »

			« C’est de la faute de ceux qui exploitent ces machines, ils n’ont qu’à faire attention à leur matériel… »

			« Je n’ai rien à me reprocher. Quand je pense à tous ces escrocs de haut vol qui exploitent les plus pauvres… Je suis même fier de rétablir la justice face à ces multinationales qui ne paient même pas leurs impôts dans notre pays. »

			Contrairement à de banales excuses, ces répliques vont plus loin encore : elles ne visent pas seulement à convaincre autrui, mais également à nous autopersuader d’avoir agi correctement. Ce faisant, elles contribuent à préserver une image de soi favorable.

			

			Ce mécanisme psychique a été identifié au milieu du siècle passé et a donné lieu depuis à l’une des théories psychologiques parmi les plus fécondes et diffusées : la réduction de la dissonance cognitive. À la base, le constat est que la coexistence de deux pensées incohérentes, contradictoires, crée une tension psychique. Nous n’aimons en général pas avoir simultanément deux idées incompatibles dans notre champ de conscience. 

			Par exemple :
1) voler, c’est mal et 
2) j’ai pris une boisson sans la payer. 

			Ou encore :
1) trahir sa parole, c’est mal et 
2) j’ai divulgué un secret que je m’étais engagé à taire. 

			Pensons aussi à : 
1) fumer, c’est mauvais pour la santé et 
2) je fume régulièrement.

			Pour apaiser cet inconfort dû à ces pensées incompatibles – appelé dissonance cognitive – notre esprit va automatiquement chercher à réduire la tension : pour y arriver, il pourrait nous inciter à changer nos comportements. Par exemple appeler le service technique pour signaler la panne du distributeur automatique de boissons, faire son mea culpa auprès de l’ami trahi ou encore cesser de fumer. Ces trois actions coûtent une certaine énergie, un effort avéré. Il existe cependant une voie plus facile : se convaincre et effacer la contradiction, un peu à l’image de cet humoriste qui disait : « Depuis que j’ai lu que boire de l’alcool était mauvais pour la santé, j’ai arrêté… de lire ».

			

			Les phrases d’autojustification citées dans le cas du distributeur défaillant en sont de parfaits exemples. Plutôt que de remettre en cause notre comportement et d’admettre que nous avons commis un vol, nous justifions nos actes en trouvant des raisons plus ou moins valables et avouables. Cela pourrait aussi se produire dans la situation du secret dévoilé : « De toute manière, cela ne change rien : tout le monde était déjà au courant de cette information, ce n’était plus un secret. Je n’ai rien fait de mal en le dévoilant. » Ou alors une version visant à culpabiliser l’ami trahi, manière de suggérer que cette affaire fâcheuse est finalement de sa faute, pas vraiment de la nôtre : « Si tu ne veux pas que ton secret s’ébruite, tu n’as qu’à le garder pour toi. Te rends-tu compte dans quelle situation inconfortable tu me mets en me le confiant… »

			Les tentatives d’autojustification, ou réductions de la dissonance cognitive, participent à ces excuses et autres prétextes que l’on donne pour se dédouaner de nos actions jugées problématiques. Plutôt que de les rectifier, nous trouvons des raisons pour justifier ce que nous avons fait, raisons auxquelles nous finissons par adhérer véritablement. De cette manière, nous préservons une belle image de nous, tout en réduisant l’inconfort de la contradiction. « Certes, je roule en voiture et ce n’est pas bon pour le climat… Mais mon véhicule émet peu de CO2. Ce n’est rien comparé aux gros SUV qui sillonnent nos routes. »

			

			
			Quelles sont les pensées discordantes, incompatibles que vous vous surprenez à avoir ? Quels sont les comportements que vous continuez à adopter alors que vous êtes en désaccord avec ce qu’ils impliquent ?

			Qu’avez-vous tendance à vous dire pour apaiser l’inconfort dû à ces contradictions ? Quelles sont les autojustifications que vous mettez en avant ?

		

			La réduction de la dissonance cognitive, en tant que mécanisme psychique inconscient11 peut intervenir dans le traitement des sentiments de culpabilité. Par définition, ceux-ci apparaissent à la suite d’une action que nous jugeons négativement : nous avons conscience d’avoir mal agi, violé une règle de conduire, causé du tort à autrui, etc. Pour cesser de nous culpabiliser, deux voies s’offrent à nous : assumer nos actes auprès des victimes et tenter de réparer, ou alors chercher à minimiser et nous convaincre que ce n’est somme toute pas si grave. D’un côté le mea culpa et de l’autre l’autojustification de la réduction de la dissonance cognitive. Celui qui s’emporte et se met à hurler au visage de son interlocuteur peut ainsi assumer, exprimer ses regrets et réparer : « Je regrette d’avoir laissé libre cours à ma colère et d’avoir crié. Je n’aurais pas dû et j’ai vu à quel point vous étiez terrorisé. Je vous présente des excuses pour ce comportement et vais faire tout mon possible pour qu’il ne se reproduise plus. » Ou alors essayer de se disculper en se justifiant : « Je n’aurais pas dû m’emporter et crier… 

			

			Mais avouez que vous avez tout fait pour me faire sortir de mes gonds. », « Qui ne s’énerve jamais ? Même vous, vous élevez le ton parfois ! », « Ce n’est pas si grave, il n’y a pas mort d’homme. J’ai juste poussé une gueulée… cela arrive à tout le monde ! »

			Pour cesser de nous culpabiliser, deux voies s’offrent à nous : assumer nos actes auprès des victimes et tenter de réparer ou alors chercher à minimiser et nous convaincre que ce n’est somme toute pas si grave.

			Afin de traiter efficacement les sentiments de culpabilité consécutifs à des actions que nous jugeons négativement, la voie du mea culpa est à privilégier. Certes, la réduction de la dissonance cognitive peut atténuer, du moins provisoirement, la mauvaise conscience, mais elle ne résout rien : le fumeur continue à se miner la santé en toute inconscience (« Il faut bien mourir de quelque chose » dit-il de manière convaincue), de même que l’auteur de la trahison du secret peut se convaincre de n’avoir rien fait de mal, mais en laissant une amitié en lambeaux derrière lui.

			
			La colère est souvent évoquée pour justifier nos débordements violents ou irrespectueux, en paroles ou en actions.

			Vous arrive-t-il de vous cacher derrière vos émotions pour tenter d’excuser vos actes fautifs ? Quelles sont les phrases que vous vous surprenez à dire à ce propos ?

		

			Comme la réduction de la dissonance cognitive est un mécanisme qui peut s’activer inconsciemment, il n’est pas aisé de l’enrayer. Une manière de nous aider à ne pas y succomber consiste à nommer la catégorie à laquelle appartient l’acte que nous commettons : prendre une boisson sans la payer est un vol ; divulguer un secret que l’on s’est engagé à taire est une trahison (de sa parole) ; crier à l’encontre d’autres personnes est de la violence verbale. Or, voler, trahir, violenter sont des actions consensuellement réprouvées, considérées comme des infractions, et donc de nature à faire naître des sentiments de culpabilité justifiés chez leurs auteurs. Sentiments pénibles que le processus du mea culpa peut aider à traiter en incitant à poser des gestes de réparation. C’est ce qui va nous occuper dans les chapitres suivants.

			

			
			L’autojustification – ou réduction de la dissonance cognitive – est un mécanisme visant à atténuer l’inconfort psychique résultant d’une contradiction interne, notamment lors de la prise de conscience d’avoir mal agi et causé un préjudice à autrui alors qu’on s’estime être une personne bien. En offrant un apaisement provisoire et facile, il nous détourne du processus plus engageant du mea culpa, seul capable de restaurer les liens qui ont été abîmés par notre faute. C’est une tentation qu’il est préférable de savoir identifier afin d’apprendre à ne pas y succomber.
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